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Monsieur le Président, 

 

 Je formulerai aujourd’hui des observations sur les sujets relatifs à la « Protection de 

l’atmosphère » et à l’« Immunité de juridiction pénale étrangère ». 

 

Chap. VI. Protection de l’atmosphère 

 

S’agissant du sujet de la « Protection de l’atmosphère », la délégation française 

remercie les membres de la Commission pour le travail effectué, et plus particulièrement le 

Rapporteur spécial, M. Shinya Murase, 

  

La délégation française souhaite attirer l’attention de la Commission et du Rapporteur 

spécial sur le fait que les travaux en cours pourraient aborder des questions traitées par le 

projet de Pacte mondial pour l’environnement, présenté par le Président de la République 

française, le 19 septembre dernier, en marge du débat à l’Assemblée générale des Nations 

Unies. Il serait souhaitable que la Commission prenne en compte ce contexte. Dans cette 

mesure, le respect du cadre agréé en 2013 au moment de l’inscription du sujet au programme 

de travail de la Commission parait d’autant plus nécessaire à la bonne conduite des travaux. 

 

 S’agissant du projet d’alinéa du préambule provisoirement adopté cette année par la 

Commission, les commentaires témoignent de la grande technicité du sujet, ceux-ci portant 
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exclusivement sur des considérations scientifiques, à propos desquelles il est difficile de 

prendre position pour les délégations de la Sixième Commission. De tels développements 

soulèvent la question de l’objectif et de l’intérêt des présents projets d’alinéas du préambule : 

une majorité se limite en effet à faire état d’un contexte factuel, plutôt que de refléter les 

intentions des rédacteurs de ce projet. 

 

En ce qui concerne le projet de directive 9, adopté cette année par la Commission, ma 

délégation s’interroge sur l’opportunité d’une telle disposition. L’objectif annoncé de ce 

projet de directive est « d’éviter, dans la mesure du possible, tout conflit ou divergence entre 



3 
 

 

 

Chap. VII. I
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développement progressif. A cet égard, la délégation française relève que la Commission 

indique elle-même s’être fondée sur l’existence d’une « tendance ».  

 

De l’avis de ma délégation, les exceptions à l’immunité ratione materiae retenues par 

la Commission dans son projet d’article 7 ne constituent pas des règles de droit international 

coutumier, faute d’une pratique des Etats et d’une opinio juris suffisantes. La délégation 

française regrette d’ailleurs que la Commission n’ait pas mis en place un groupe de travail 

chargé d’examiner plus en détail la pratique étatique pertinente et dont l’interprétation a divisé 

la Commission, même parmi les membres ayant voté en faveur de l’adoption du projet 

d’article 7. 

 

La Commission indique dans son rapport qu’elle souhaite achever la première lecture 

du projet en 2018. Le sujet des dispositions et garanties procédurales applicables, qui sera 

examiné l’année prochaine, exerce une influence directe sur la question des exceptions aux 

immunités. Au regard des vifs débats et des divisions sur le sujet, il paraitrait préférable que la 

Commission se donne le temps de dégager une vision cohérente de la pratique pertinente afin 

de parvenir à un projet plus consensuel.  

 

Je vous remercie Monsieur le Président. 


